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Collège Aliénor d’Aquitaine   

     

Service Intendance 

Dossier suivi par : Mme CARRERAS 

Téléphone :     05 56 88 42 27 

Télécopie :      05 56 88 14 10 

E-mail : gest.0331666g@ac-bordeaux.fr 

22, route du Martinet - BP. 30028 

33770 SALLES 

Salles, le 23 octobre 2018 

 

Référence du Marché 

VoyESP19 
 

À indiquer Obligatoirement sur l’enveloppe 
postale ou dans l’objet du mail 

 

Voyage en Espagne – avril 2019 
DATES 

 Départ du collège de Salles, le lundi 8 avril 2019 matin vers 8 h 

 Retour au collège de Salles, le samedi 13 avril 2017 fin de matinée 

SPECIFICITES 

1. Nombre de personnes: 49 élèves de troisième et 4 accompagnatrices. 

2. Hébergement – Restauration : familles d'accueil à Madrid ou alentours 

Il est précisé que : 

 Les familles des élèves fourniront le repas du midi pour le lundi 8 avril 2019 ; 

 Les familles d'accueil fourniront les repas à partir du dîner du lundi 8 avril soir au vendredi 

12 midi inclus ; 

 Le voyagiste doit prévoir un repas le vendredi 12 avril au soir (formule tapas ou type 

cafétéria ou autre... et pourquoi pas tuna). 

3. Voyage en bus grand tourisme (spacieux) à disposition du groupe pendant le séjour (transport 

aller/retour et services de car durant le séjour notamment pour le circuit ci-dessous). 

4. Visites réservées et déjà payées si possible. 

5. Un numéro d’urgence joignable 24h/24h durant le séjour et une messagerie vocale 

consultable par les parents. 

6. Le coût TTC par participant doit être inclus dans le tableau récapitulatif de l’offre (hors 

assurance). 

7. Le coût TTC par participant assurance annulation incluse doit être inclus dans le tableau 

récapitulatif de l’offre. 

8. Règlement : par mandat administratif après transmission des factures en double exemplaire 

avec un RIB (IBAN et BIC présents). La date de paiement pour le 1eracompte est fixée au 30 

janvier 2019, celle pour le 2nd acompte au 15 mars 2019. 
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Le prix du séjour comprendra donc :  

Les coûts liés au transport, aux frais de chauffeurs, péages d’autoroutes, parkings, 

l’hébergement avec la restauration, le coût du circuit (sites visités, frais et droits de réservation, 

coût des entrées et du guide, autres droits demandés) et l’assurance annulation (si option 

validée).  

De plus, un carnet de voyage comprenant le déroulement du séjour détaillé, les éléments 

techniques, un guide touristique de la région visitée, un rallye à faire à Madrid, sera adressé au 

professeur responsable du voyage. 

 

CIRCUIT DES VISITES 

IMPORTANT : Les dates et l’ordre des visites seront précisées par le voyagiste en fonction des 

réservations qu’il aura effectuées (voir tableau ci-après partie en BLEU à compléter) et dans le 

respect du programme demandé. 

 

Journée CIRCUIT 

08 avril 2019 France : Départ du collège de Salles, vers 8 h. 

09 avril 2019 
Le voyagiste est chargé de compléter le circuit  

 avec les indications des visites demandées ci-dessous  
les jours de programmation des visites ou excusions. 

10 avril 2019 

11 avril 2019 

12 avril 2019 

13 avril 2019 France : Retour au collège de Salles, début de matinée 

 

Visite de Burgos 

 Visite libre (au cours de la pause pour le déjeuner du lundi 8 avril) avec visite ou non de la 

cathédrale selon le temps dont nous disposerons. 

 

Découverte de Madrid sur 2 jours 

 Visites libres du Musée du Prado et du Centre d’ Art Reina Sofía à 2 dates différentes (si 

gratuité possible, nous pouvons nous charger de la réservation), Plaza Mayor, Puerta del Sol, 

Templo de Debod, Parque del Retiro, estación de Atocha, Palacio Real… 

 Dégustation de chocolate con churros (A San Ginés ?) en milieu d’une des matinées. 

 

Visite d’un élevage de taureaux et excursion à Toledo sur 1 journée 

 Visite guidée d’une ganadería autour de Madrid (plutôt en matinée). 

 Visite libre de la ville de Tolède : synagogue du Tránsito et Monastère San Juan de los Reyes, 

ruelles. (Nous ne souhaitons pas voir l’église de Santo Tomé). 

 

Excursion dans la région de La Mancha sur 1 journée 

 Visite guidée si possible du château et des moulins de Consuegra et « promenade » sur la 

route de Don Quichotte à El Toboso. 
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ELEMENTS OBLIGATOIRES POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER DE L’OFFRE : 

IMPORTANT : Les documents suivants doivent être impérativement transmis avec l’offre : 

1- Immatriculation au registre des opérateurs de voyages et de séjours obligatoire : Certificat 

d’immatriculation (Article R. 211-21 du code du tourisme) 

2- Attestation d'assurance de responsabilité civile des agences de voyages et organismes de 

tourisme 

3- Votre tableau récapitulatif doit être comme celui donné en modèle  (à compléter selon votre 

offre mais le coût total par personne doit ressortir clairement ainsi que les prestations qui sont 

incluses ou exclues) : 

 

Libellé des prestations 
Coût HT 

par 

participant 

Nombre 

de 

participant 

Coût TTC 

par 

participant 

Le prix du séjour comprend : 

1- Les coûts liés au transport, aux frais de chauffeurs, 

péages d’autoroutes, parkings et check-points 

2- l’hébergement :……………………………………………………… 

3- La restauration : ……………………………………………………. 

4- le coût du circuit (sites visités, frais et droits de 

réservation, coût des entrées et du guide, autres droits 

demandés) 

5- …………………………………………………………………………...... 
 

  

53 

 

(Dont 

49 élèves 

4 adultes) 

 

Option Assurance annulation (coût par personne)  

comprend : 

1- Individuelle 

………………………………………………………………………………. 

2- groupe 

………………………………………………………………………………. 

3- individuelle + groupe 

………………………………………………………………………………. 

Non inclus : 

1- ………………………………………………………………………………. 

2- ………………………………………………………………………………. 

   

Autres prestations non incluses dans le prix du séjour : 

1- ………………………………………………………………………….…… 

2- …………………………………………………………………………..….. 
 

   

Montant total TTC du voyage en euros  
 

AUTRES POINTS IMPORTANTS :  

- Confirmation du voyage : uniquement par contrat. 

- Calendrier des paiements : acomptes à définir avec notre service comptable avec des délais en 

dehors des périodes de vacances scolaires (idéalement le premier au 30 janvier 2019 et le second à 

la mi-mars 2019). 


